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GUIDE PRATIQUE POUR LA TENUE DES ARCHIVES

[image: ]JE SOUHAITE M’OCCUPER DE MES ARCHIVES, QUE DOIS-JE FAIRE ?

Prendre contact avec mon correspondant archives pour que celui-me transmette les outils nécessaires pour démarrer mon opération. 


BON A SAVOIR

▪ Rôle du correspondant archives de mon service
Interlocuteur de proximité ne remplaçant pas les Archives d’Alsace, il coordonne les opérations 
d’archivage au sein de sa direction/son service. A contrario, il n’est pas responsable de 
l’archivage des documents produits et reçus par son service : chaque agent est responsable de 
ses archives.

  	▪ Je n’ai pas de correspondant archives au sein de mon service.
Je saisis alors directement mon référent au sein des Archives d’Alsace.

	
[image: ]JE SOUHAITE ÉLIMINER DES DOCUMENTS 

Lorsque la durée de conservation réglementaire des documents sans valeur patrimoniale est échue, les documents peuvent être détruits : cela évite d’encombrer inutilement les locaux de stockage.

Avant de procéder à la destruction physique des documents, il appartient au service d’établir un bordereau d'élimination en deux exemplaires originaux signés du chef de service (un exemplaire sera conservé par le service ; l’autre par les Archives d’Alsace) et de le soumettre, conformément à l'article L 212-2 du Code du patrimoine (Livre II sur les archives), au visa du directeur des Archives. 

Attention : veiller à décrire précisément les documents proposés à la destruction et à ne pas assimiler trop rapidement une catégorie de documents à une autre.
Exemple : dans le cadre des marchés publics, différencier les dossiers relevant d’une procédure infructueuse des dossiers d’offres non retenues ; même si le terme « offres non retenues » peut sembler applicable aux deux catégories de documents, il s’agit de deux catégories différentes qui n’ont pas la même DUA, et qui doivent être indiquées comme telles sur le bordereau.  

A noter : la destruction ne relève pas des Archives d’Alsace mais de la direction de l’immobilier et des moyens généraux. 

Je contacte mon référent archives pour que ce dernier puisse prendre l’attache du service propreté et jardins.

[image: ]JE SOUHAITE VERSER DES DOCUMENTS AUX ARCHIVES D’ALSACE

Un versement est l'opération matérielle et administrative par laquelle les archives sont transférées du service qui les a produites aux Archives d’Alsace. 

Seuls des dossiers clos, c'est-à-dire au terme de leur durée d’utilité administrative (DUA), peuvent être versés aux Archives départementales.

Sous peine d’être refusé, tout versement doit être accompagné d’un bordereau qui décrit le plus fidèlement possible le contenu de chaque article. 


· Les différentes étapes de la préparation d’un versement 
· 
[bookmark: _GoBack]⇨ Procéder à l'élimination des documents inutiles présents dans les dossiers (brouillons, doubles, chemises superflues, etc.).

⇨ Ranger dans des boîtes d'archives (10 à 15 cm maximum de largeur) les dossiers classés dans un ordre cohérent (alphabétique, numérique, géographique, etc.).
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⇨ Décrire sur le bordereau le contenu de chaque boîte avec concision et précision ; indiquer les dates extrêmes : dates d'ouverture et de clôture du dossier. La règle d'or de l'ordre et du classement dans les archives est d'aller du général au particulier et du plus ancien au plus récent.

⇨ Numéroter les boîtes selon une suite ordonnée de 1 à n (en proscrivant les « bis »).

⇨ Transmettre le bordereau de versement par voie électronique à vos référents archives pour correction et validation. Le bordereau papier sera transmis par les Archives après la validation du bordereau électronique et la réception des documents. Il sera établi en trois exemplaires originaux (deux pour les Archives d’Alsace ; un pour le service qui gardera ainsi la trace des documents versés).

Le bordereau est un outil de gestion et de recherche. Merci d'en soigner la présentation et de préciser la signification des sigles éventuellement utilisés.

[image: ] Aucun versement d’archives ne pourra être accepté 
sans la validation préalable du bordereau.
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[image: ] JE SOUHAITE CONSULTER DES DOSSIERS VERSÉS AUX ARCHIVES D’ALSACE

Conformément à la loi du 15 juillet 2008, les Archives d’Alsace peuvent, en cas de besoin, communiquer les dossiers au service qui les a versés. 
Attention : théoriquement, les dossiers versés aux Archives d’Alsace sont des dossiers clos et ne sont plus nécessaires aux services. Il s’agit donc d’une mesure exceptionnelle.

Pour obtenir les archives en consultation, il suffit de faire une demande par mail aux Archives (archives@alsace.eu) en indiquant le(s) numéro(s) des articles (ou boîtes) souhaités et la cote du versement qui se trouve en haut à droite du bordereau de versement. 

Exemple : pour commander l’article 25 du versement 1200 W, il faudra demander le 1200 W 25.

Les documents sont mis à disposition dans un délai de 48 h au service demandeur selon trois modalités (au choix) :
		
1/ Consultation en salle de lecture des Archives d’Alsace 
 A noter : pour lui faciliter le travail, une photocopieuse est alors laissée en libre accès au service. 

2/ Réception d’une copie du dossier 
 A noter : une copie du dossier demandé peut être transmise afin de limiter la sortie des documents originaux dans les services.
		
3/ Prise en charge par le service 
 A noter : la sortie des dossiers originaux doit rester exceptionnelle. 
Attention, il ne faut ni ajouter ni retirer aucune pièce des dossiers. Le dossier emprunté doit impérativement être retourné aux Archives d’Alsace, par porteur (aucun envoi postal n’est autorisé), dans un délai de deux mois.


BON A SAVOIR

L’accès aux archives est un droit, sous réserve des délais portés par la loi. Au titre du Code des relations entre le public et l’administration est de droit communicable tout document à caractère administratif non nominatif. Le Code du patrimoine définit le délai commun d’ouverture des archives (d’une communicabilité immédiate à une incommunicabilité complète pour les archives dont la divulgation permettrait de contribuer au développement d’armes de destruction massive). 

	Une dérogation à ces restrictions de communication est cependant possible (article L 213-3 du Code du patrimoine). L’instruction de ces demandes est assurée par le Service interministériel des Archives de France, sur l’avis du service qui a effectué le versement.











 Pour toute question, n’hésitez pas à contacter vos référents aux Archives d’Alsace :

Services situés dans le Bas-Rhin : 

· Karine WEBER : administration générale, assemblées, communication, environnement, immobilier, routes, transports.
Courriel : karine.weber@alsace.eu 
Téléphone : 03 69 06 73 15 

· Jocelyn PERRADIN : culture, éducation, solidarités, tourisme, transfrontalier, sports.
Courriel : jocelyn.perradin@alsace.eu 
Téléphone : 03 69 06 73 16

Services situés dans le Haut-Rhin :

-  Éric BROGLÉ : administration générale, assemblées, communication, environnement, immobilier, solidarités, transfrontalier.
Courriel : eric.brogle@alsace.eu
Téléphone : 03 89 21 97 08

· Alexandra SCHITTER : culture, éducation, routes, transport, sports, tourisme.
Courriel : alexandra.schitter@alsace.eu
Téléphone : 03 89 21 97 02

 En annexe, le document « à chaque étape de la vie d’un dossier, des règles simples ».




A CHAQUE ÉTAPE DE LA VIE D’UN DOSSIER, DES RÈGLES SIMPLES


	ARCHIVES COURANTES : de l’ouverture à la fermeture du dossier

	Etapes
	Règles
	Observations

	OUVERTURE
	Un dossier pour une affaire traitée.
	Au besoin, si plusieurs personnes / services suivent un même dossier, déterminer qui conserve le « dossier maître ».

	
	Inscrire sur la couverture du dossier l’intitulé décrivant précisément son contenu et la date d’ouverture.
	Normaliser les intitulés et proscrire les termes « divers », « affaires générales », « etc. », « autres »....

	
	S’il est trop volumineux, scinder le dossier en plusieurs unités et leur attribuer un numéro d’ordre.
	Les boîtes d’archives ont généralement un format de 10 ou 15 cm de largeur.

	GESTION
	Pour un dossier complexe, faire des sous-chemises par thème, en leur donnant un intitulé propre.
	Permet un gain de temps lors des recherches et des opérations d’archivage, notamment lorsqu’il y a des tris à faire (des documents à éliminer ; d’autres à verser).

	
	Eviter d’utiliser des trombones, des épingles, du scotch, des élastiques et des chemises plastifiées.
	Préférer des chemises cartonnées.

	FERMETURE
	Procéder à une épuration régulière du dossier.
	Doublons, documentation, extraits de presse, règlementation, bordereaux d’envoi, formulaires vierges et brouillons peuvent être éliminés sans visa des Archives d’Alsace.




	ARCHIVES INTERMÉDIAIRES : de la fermeture du dossier à la fin de sa DUA

	Etapes
	Règles
	Observations

	RANGEMENT
	Le local de pré-archivage doit être organisé en fonction des activités du service.
	Un espace identifiable alloué par mission ou attribution.

	
	Tous les dossiers doivent être rangés dans des boîtes numérotées pour assurer leur conservation.
	Pour conserver au mieux les documents, proscrire le stockage à plat et celui au sol, qui comporte davantage de risques.
La numérotation doit être cohérente et normalisée.

	INVENTAIRE

	Créer un inventaire récapitulatif des archives et de leur contenu, avec les dates des dossiers.
	Préférer un inventaire informatique (tableur Excel, facilitant les tris).

	
	Choisir un mode de classement logique et adapté à la nature des dossiers à traiter.
	Le classement peut être chronologique, alphabétique, numérique ou thématique.

	
	Tenir à jour l’inventaire et procéder régulièrement à sa vérification.
	Permet de préparer facilement les versements et les éliminations, voire de gérer l’espace des salles d’archivage.





	ARCHIVES DÉFINITIVES : de la fin de la DUA au versement ou à l’élimination

	Etapes
	Règles
	Observations

	VERSEMENT 
	Si cela n’a pas été préalablement fait, reclasser au besoin les dossiers dans un ordre cohérent et leur attribuer un numéro d’ordre de 1 à n, en prohibant les numéros « bis » et « ter ». 
	

	
	Etablir un projet de bordereau de versement et l’adresser par courriel aux Archives d’Alsace pour avis (la version électronique facilite la reprise du bordereau si nécessaire). 

Une fois le bordereau approuvé, reporter, sur les boites et devant le numéro d’ordre, le numéro de versement alors attribué par les Archives (ex : 2999 W). 

Transmettre le bordereau de versement en trois exemplaires papier (dont l’un vous sera retourné) et convenir d’une date de versement. 
	Utiliser pour leur description les  libellés retenus dans le tableau de gestion s’il existe.

	
	Conserver dans le service, et sans limitation de durée, l’exemplaire du bordereau de versement retourné.
	Le bordereau de versement est une pièce réglementaire qui avalise l’opération de versement et transfère la responsabilité de la conservation des dossiers aux Archives d’Alsace. 
C’est aussi un instrument de recherche.

	ELIMINATION
	Etablir en deux exemplaires un bordereau d’élimination. Ce n’est qu’après l’obtention du visa du directeur des Archives d’Alsace que la destruction effective des documents est possible.
	A charge du service de détruire ses documents par déchiquetage ou incinération pour préserver la confidentialité des documents (contacter la Direction de l’Immobilier et des Moyens Généraux).

	
	Conserver un exemplaire du bordereau signé par le directeur des Archives d’Alsace.
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